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Présentation de l’OMV

L’Observatoire des milieux de vie urbains (OMV) est une unité de transfert des connaissances reconnue 
par l’ESG-UQAM. Pluridisciplinaire et indépendante, cette structure a été créée en janvier 2018 dans 
le but d’étudier, d’accompagner et de nourrir les processus qui facilitent la cohabitation des usagers et 
usages dans les milieux de vie urbains. Par la recherche-action et la recherche par le projet, l’OMV vise 
à assurer une veille permanente et dynamique de l’impact des projets de transformation des quartiers sur 
la qualité des milieux de vie, et à agir à titre de plateforme d’échanges de connaissances et de bonnes 
pratiques entre chercheurs et acteurs du milieu, au Québec, au Canada et à l’international.

L’approche de l’OMV s’inscrit à deux échelles : d’abord (1) au niveau local en interrogeant les structures 
de gouvernance, les processus de design urbain, les dynamiques de cohabitation des usagers et des 
usages, la qualité des espaces et les perceptions mutuelles des acteurs et usagers, puis (2) en s’inspirant 
d’expériences et d’exemples internationaux également déployés dans une démarche collaborative.





LE CAS DU SECTEUR 
ASSOMPTION-SUD—LONGUE-POINTE

vii

Présentation du mandat de recherche

La recherche intitulée « La transformation des parcs d’activités industrielles et les milieux de vie : le cas 
du secteur Assomption-Sud—Longue-Pointe » à Montréal est un projet de recherche partenarial réalisé 
avec la collaboration et le soutien financier de la Ville de Montréal. Ce projet porte sur la problématique de 
la planification urbaine dans des contextes qui exigent une meilleure intégration des activités industrialo-
portuaires dans les milieux de vie urbains. Ce projet porte plus spécifiquement sur les processus de 
design urbain et de concertation, en ce qui a trait à la gestion et à l’aménagement des interfaces ville-
port-industrie dans des contextes habités. L’objectif du projet est d’accompagner la Ville de Montréal 
dans la coconstruction de connaissances relativement à une démarche de planification sur le territoire 
d’Assomption-Sud–Longue-Pointe, situé dans l’Est de Montréal. Le contexte de transformation actuel 
croisant des projets majeurs d’infrastructures et de développement urbain a été identifié par la Ville de 
Montréal comme une opportunité pour y attirer de nouvelles activités productives et faire évoluer le territoire 
vers un écoparc industriel misant sur une meilleure cohabitation des usages et une meilleure intégration 
des activités industrialo-portuaires. Ce projet s’inscrit d’ailleurs dans la foulée des recommandations du 
rapport de l’Office de consultation publique de Montréal (OCPM) publié en mars 2009 concernant la vision 
de développement économique et urbain du secteur qui appelait à agir dès maintenant afin d’améliorer la 
qualité de vie des résidents et des communautés riveraines.

L’OMV a pour mandat d’accompagner la Ville de Montréal et les autres partenaires du milieu, dont 
l’instance Concertation Assomption-Sud–Longue-Pointe créée en novembre 2020, dans une démarche 
intégrée de design urbain, en mobilisant la recherche par le projet. Le présent rapport d’étape marque un 
premier jalon permettant de synthétiser les résultats des travaux préparatoires réalisés notamment dans 
le cadre de demandes de subventions déposées à l’automne 2020 auprès de Mitacs (financement octroyé 
débutant le 1er mars 2021; No. Réf. IT23167) et du Conseil national de recherche scientifique (CRSH). Il 
vise également à présenter un état des connaissances et de proposer certaines pistes de réflexion et de 
recherche pour la suite des travaux.
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Sommaire exécutif

Ce rapport présente les résultats d’une revue critique préliminaire de la littérature portant sur les enjeux et 
les stratégies de gestion et d’aménagement relatifs à la cohabitation entre les industries, les ports et les 
zones résidentielles. Rédigé à l’attention des parties prenantes du milieu, il a pour but principal d’illustrer 
les stratégies d’intervention concernant la cohabitation des usages et usagers. À partir de l’examen de 
documents publiés en dehors du milieu académique, c’est-à-dire de textes catégorisés comme « littérature 
grise », secondé par des références scientifiques incluant des articles et des monographies, ce rapport 
propose une synthèse des connaissances structurée autour d’une typologie préliminaire des stratégies 
de gouvernance et d’aménagement : (1) des stratégies de communication et de mobilisation des parties 
prenantes, (2) des stratégies de planification liées aux processus décisionnels, (3) des stratégies 
d’aménagement des implantations industrielles et (4) des stratégies d’aménagement urbain. Ces types de 
stratégies sont décrits et illustrés, lorsque pertinents, par des encadrés insérés dans le rapport.

Les premiers constats qui ressortent de cette analyse sont, d’une part, que la reconnaissance et la 
prise en compte  des enjeux issus de la cohabitation entre activités industrialo-portuaires et milieux de 
vie semblent généralement récentes, dans la mesure où la majorité des documents répertoriés sont 
postérieurs à 2005. D’autre part, la nature des documents répertoriés indique que plusieurs des stratégies 
répertoriées et résumées dans le présent rapport d’étape demeurent de l’ordre de la prospective et de la 
recommandation, alors que plus rares sont les initiatives concrètes mises en application. Par conséquent, 
les évaluations des retombées de ces initiatives sont à ce jour peu documentées. Ceci laisse présager 
qu’il y a encore place à la recherche, à la réflexion et surtout à l’expérimentation à cet égard.

Les stratégies d’intervention que nous avons identifiées révèlent, à tout le moins, deux limites significatives 
dans les pratiques actuelles :

1. Les stratégies dites de gouvernance visant la communication, l’adhésion et la 
mobilisation des parties prenantes sont relativement bien développées. La plupart sont 
institutionnalisées que ce soit par les pouvoirs publics ou par les acteurs industriels. 
Toutefois, ces structures sont souvent limitées par un décalage en termes de capacité 
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d’action dans la mesure où le territoire des enjeux dépasse souvent le territoire des 
interventions. C’est-à-dire que les risques et les nuisances identifiés débordent sur 
des territoires plus vastes que ceux sur lesquels les acteurs ont une prise effective en 
matière d’intervention.

2. Les stratégies en matière d’aménagement sont plurielles, mais elles sont souvent 
limitées à des dispositifs ponctuels qui n’intègrent pas vraiment les considérations 
fonctionnelles, identitaires et paysagères. Toutefois, quelques stratégies 
d’aménagement urbain comprennent une perspective d’ensemble et permettent de 
combiner différents bénéfices, par exemple récréatifs, esthétiques et pédagogiques; 
ceci à l’exemple des espaces verts publics et des passerelles et belvédères 
surplombant les activités industrialo-portuaires.

En regard des conclusions du rapport, il appert que le travail d’accompagnement des réflexions des 
acteurs et populations riveraines et du processus de coconstruction et concertation dans le secteur 
d’Assomption-Sud–Longue-Pointe s’avérera porteur. Celui-ci est important puisqu’aucune méthode clé 
en main n’est envisageable en raison de la complexité urbaine, mais aussi du manque de données sur 
les stratégies existantes. En somme, les informations compilées dans ce rapport d’étape doivent être 
envisagées comme une manière de poser des bases pour la discussion, en voie vers une compréhension 
commune et une reconnaissance des enjeux et avenues possibles. Le tout afin d’alimenter la réflexion qui 
sera poussée plus avant dans les mois à venir, à travers la poursuite des travaux de l’instance Concertation 
Assomption-Sud–Longue-Pointe ainsi que de la recherche menée par l’OMV.

Ceci étant dit, il sera important d’approfondir les recherches préliminaires résumées dans ce rapport, à 
travers la première phase de projet financée par Mitacs et les volets de recherche à financer par le CRSH. 
Ceci permettra notamment de départager les cas nationaux et internationaux qui ne sont pas encore 
passés à l’action par rapport à ceux qui auraient entamé des interventions concrètes desquelles des 
apprentissages peuvent être tirés. À ce titre, il est prévu de poursuivre les travaux d’analyse des modèles 
de développement des parcs d’activités industrielles et des stratégies d’intervention et de gestion, afin 
de mieux en comprendre les limites et les difficultés de mise en œuvre, de même que les conditions de 
succès.
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Introduction

Ce rapport présente les résultats d’une revue critique préliminaire de la littérature portant sur les enjeux et 
les stratégies de gestion et d’aménagement relatifs à la cohabitation entre les industries, les ports et les 
zones résidentielles. Rédigé à l’attention des parties prenantes du milieu, il a pour but principal de pouvoir 
illustrer les stratégies d’intervention concernant la cohabitation des usages et usagers. De plus, il vise à 
identifier des manques de connaissances et à proposer certaines pistes de réflexion et de recherche pour 
la suite des travaux. À partir de l’examen de documents publiés en dehors du milieu académique, c’est-
à-dire de textes catégorisés comme « littérature grise », secondé par des références scientifiques incluant 
des articles et des monographies, ce rapport propose une synthèse des connaissances structurée autour 
d’une typologie préliminaire des stratégies de gouvernance et d’aménagement : (1) des stratégies de 
communication et de mobilisation des parties prenantes, (2) des stratégies de planification liées aux 
processus décisionnels, (3) des stratégies d’aménagement des implantations industrielles et (4) des 
stratégies d’aménagement urbain.

À l’aide d’une recherche par mots clés, la revue de littérature grise se fonde sur l’analyse de 71 documents 
en anglais et de 78 documents en français identifiés comme pertinents pour notre étude. Cette sélection 
repose sur leur définition des enjeux, sur les types de stratégies d’interventions mises de l’avant et sur 
certains cas illustratifs susceptibles d’alimenter les réflexions sur la cohabitation des usages et usagers 
au niveau de l’interface ville-port et de l’interface industrie-milieux sensibles. L’analyse bibliométrique, qui 
est une analyse statistique de la récurrence de certains thèmes d’intérêt pour la recherche, est présentée 
de manière détaillée dans l’Annexe A. 

Le premier constat qui ressort est que les enjeux issus de la cohabitation entre activités industrialo-
portuaires et milieux de vie sont généralement récents. En effet, la majorité des documents répertoriés 
sont postérieurs à 2005, démontrant qu’il s’agit d’enjeux ayant pris en importance depuis une quinzaine 
d’années. 

Le second constat concerne la nature des documents répertoriés. Les documents retenus sont pour 
la plupart des rapports de présentation de projets, des rapports de faisabilité et des études d’impacts, 
ou encore des documents de planification stratégique. C’est aussi près du quart de ces documents qui 
sont des guides de design, c’est-à-dire des documents proposant des principes d’aménagement et des 
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bonnes pratiques en termes d’aménagement des implantations industrielles et d’aménagement urbain. 
Conséquemment, notre analyse préliminaire de ces documents tend à démontrer que plusieurs des 
stratégies répertoriées et résumées dans le présent rapport d’étape demeurent de l’ordre de la prospective 
et de la recommandation, alors que plus rares sont les initiatives concrètes mises en application. Par 
conséquent, les évaluations des retombées de ces initiatives sont à ce jour peu documentées. Ceci laisse 
présager qu’il y a encore place à la recherche, à la réflexion et surtout à l’expérimentation à cet égard.

Par ailleurs, les travaux préliminaires menés à l’automne 2020 ont permis d’amorcer la constitution 
d’un répertoire de cas internationaux, visant à illustrer les enjeux de la mise en œuvre des stratégies 
d’intervention relatives à la cohabitation des usages et usagers. Ces cas au nombre de 112 ont été 
inventoriés à partir de la revue de littérature grise et scientifique, de même qu’en consultant le répertoire 
de l’Association Internationale Villes et Ports (AIVP). Il faut noter que des cas ont depuis été ajoutés à 
cette liste dans le contexte de rédaction de ce rapport, afin de trouver des exemples illustratifs à intégrer 
dans les encadrés insérés localement dans ce rapport. Conséquemment, ce répertoire doit être considéré 
comme un produit en évolution, qui sera par ailleurs consolidé dans les prochains mois à partir des travaux 
des stagiaires de recherche impliqués dans le projet subventionné par Mitacs. Les graphiques de l’Annexe 
B montrent la répartition des 112 cas initialement inventoriés dans ce répertoire, en les classant selon les 
types de stratégies d’intervention mobilisés, leurs échelles d’intervention et leur localisation géographique. 

La structure de ce rapport est développée en trois sections. Dans la première, nous présentons certains 
concepts clés présents dans le corpus qui méritent d’être minimalement définis pour comprendre les 
typologies proposées dans la prochaine section. Il y est question des notions de risque industriel, de 
nuisances et d’acceptabilité sociale. La deuxième section restitue une proposition de typologie préliminaire 
des stratégies de gestion et d’aménagement. Y sont particulièrement approfondies les stratégies en lien 
avec l’aménagement urbain, en distinguant les interventions visant à séparer les usages incompatibles, 
les interventions visant une intégration des usages et les interventions privilégiant une mise en valeur de 
l’image et de l’identité du lieu. La troisième et dernière section présente certaines pistes de réflexion sur 
les éléments à approfondir dans la suite de la recherche. Celles-ci nécessiteront une validation auprès du 
partenaire du projet de recherche avant de poursuivre ces travaux.  
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Principaux enjeux issus de la cohabitation ville-port-industrie 

D’après l’analyse préliminaire de la littérature grise et des écrits scientifiques, il est possible, sans surprise, 
de dégager différentes catégories d’enjeux relatifs à la cohabitation ville-port-industrie. Celles-ci, au nombre 
de trois, correspondent au risque industriel, aux nuisances liées aux activités industrialo-portuaires et à 
l’acceptabilité sociale. D’entrée de jeu, la problématique de la cohabitation semble parfois susciter une 
certaine confusion entre les notions de risques et de nuisances, tandis que la notion d’acceptabilité sociale 
soulève des considérations d’équité, de démocratie participative et d’intérêt collectif dans un contexte de 
transformation des milieux de vie urbains. Ces concepts sont brièvement définis dans cette section, tandis 
que l’Encadré 1 vient illustrer comment différentes stratégies peuvent être combinées afin de gérer les 
enjeux en présence.

Risque industriel

Les risques industriels, parfois appelés risques technologiques, concernent « un danger probable qui peut 
se concrétiser sous la forme d’un évènement provoquant des dégâts » (Blesius, 2014, p.35). Un élément 
qui définit le risque est qu’il est impossible de l’éradiquer et qu’il faut, conséquemment, apprendre à 
cohabiter avec lui. 

Pour que cette cohabitation soit possible, différentes stratégies de gestion peuvent être mises de l’avant, 
notamment afin de prévoir des normes de sécurité et des seuils de risques acceptables. Sur cette base, il 
s’agit aussi de planifier les protocoles à appliquer en cas d’urgence, et d’en informer, voire de former les 
populations environnantes.

Dans les contextes industrialo-portuaires, les principaux risques rencontrés incluent : les incendies, 
l’émission de contaminants et de nuages toxiques, les accidents liés au transport de matières dangereuses, 
les accidents nucléaires et les explosions. 

Nuisances

Les nuisances constituent pour leur part des éléments qui affectent la qualité de vie et qui se manifestent 
à différents degrés d’intensité et selon différentes temporalités (Blesius, 2014). Contrairement au risque 
industriel, elles peuvent d’ailleurs être mitigées ou atténuées par différents types de stratégies d’intervention 
qui sont explorées dans ce rapport.
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Plusieurs nuisances sont relevées en fonction du type d’activités industrialo-portuaires. Parmi celles-ci 
comptent : le bruit environnemental, la pollution atmosphérique, les odeurs, les poussières, la congestion 
routière, la circulation lourde, les vibrations, la contamination des sols, des eaux souterraines et des eaux 
de consommation, les effets sur le paysage, la pollution lumineuse, l’attraction d’animaux nuisibles comme 
les insectes et les rongeurs, ainsi que la présence de déchets et des enjeux de propreté. 

La revue de littérature permet d’identifier certaines nuisances et leurs sources de manière plus précise. Par 
exemple, le bruit environnemental est défini par des « sons indésirables [qui] peuvent être non souhaités, 
dérangeants, ou avoir une puissance suffisamment élevée susceptible de causer des effets néfastes sur 
la santé » (INSPQ, 2018, p.5). Leur source peut inclure la machinerie, le trafic routier, les mécanismes de 
propulsion des navires ou les manœuvres des grues-portiques, pour ne nommer que celles-ci (Miola, et 
al., 2009). 

En ce qui concerne la pollution atmosphérique, elle englobe souvent les odeurs et les poussières qui sont 
des éléments dérangeants et perceptibles par les populations riveraines (Collectif Irénée Zwarterook, 
2010). Mais elle peut aussi inclure des sources plus difficilement détectables comme des particules fines 
ou des émanations chimiques (INSPQ, 2018). 

La question de la circulation lourde et du transport de marchandises dans les quartiers avoisinants 
les zones industrialo-portuaires mérite aussi d’être abordée, puisque ceux-ci occasionnent des bruits 
indésirables, mais peuvent aussi être perçus comme des facteurs affectant la sécurité routière et le transit 
de piéton, notamment pour les enfants et les personnes à mobilité réduite.

Pour les populations riveraines, l’exposition aux nuisances est à la source de problèmes de santé 
physique ou psychologique liés à des effets aigus, chroniques ou cumulatifs, c’est-à-dire qui sont liés à 
des nuisances de forte intensité provoquant rapidement des effets sur la santé, à des nuisances répétées 
sur le long terme en produisant des effets après une exposition prolongée, ou à des nuisances cumulées 
en aggravant leurs effets totaux (DELWP, 2019; GASCO, 2007; INSPQ, 2018). Ces problèmes de santé 
peuvent par exemple consister en troubles du sommeil causés par le bruit environnemental et en troubles 
cardiorespiratoires causés par la pollution de l’air (INSPQ, 2018; Merk, 2013; NoMEPorts, 2008).

Acceptabilité sociale

Les populations riveraines et les différents groupes d’acteurs de la société civile acceptent la présence 
d’activités industrielles et portuaires de proximité en fonction de l’équilibre entre les risques et nuisances 
et les retombées positives qu’elles entraînent pour eux et pour la société (Lavaud-Letilleul, 2012). 

ENCADRÉ 1 : RISQUES, NUISANCES ET ACCEPTABILITÉ SOCIALE



LE CAS DU SECTEUR 
ASSOMPTION-SUD—LONGUE-POINTE

5

ENCADRÉ 1 : RISQUES, NUISANCES ET ACCEPTABILITÉ SOCIALE

Figure 2 : Vue du Port de Marseille-Fos, France  
(Medports, 2020)  

Le Port de Bruxelles, port maritime situé au bord du canal qui traverse la Région 
de Bruxelles-Capitale, se pose dans un contexte urbain impliquant une forte mixité 
d’usages. Lors des opérations du programme d’intégration urbaine 1993-2007, 
un changement d’image s’est opéré. Certaines zones du port ont été ciblées 
par des interventions afin de permettre de nouveaux usages et de favoriser le 
développement d’activités économiques, le tout en assurant une bonne intégration 
urbaine. Ceci a par exemple mené à l’inauguration du Village de la Construction en 
2018, qui comprend trois entrepôts, un show-room et des bureaux, ainsi qu’espace 
multifonctionnel dédié au stockage et à la distribution de matériaux de construction. 
En plus d’encourager la mixité des activités, il contribue à accroître la visibilité du 
port et à affirmer sa présence dans la ville.

La raffinerie du Groupe Total est localisée dans la municipalité de Feyzin, dans 
la Vallée de la Chimie, au sud de la métropole de Lyon, en France. Il s’agit d’une 
raffinerie de pétrole en service depuis 1964. Elle entraîne la présence de risques 
d’accident industriel majeur. Puisque certains quartiers résidentiels sont à proximité 
des installations industrielles, diverses stratégies de gestion des risques industriels 
et de mitigation de nuisances ont été déployées de façon  consécutive, notamment 
à partir des années 2000. Ceci inclut la création du Réseau de surveillance des 
nuisances olfactives « Nez » visant la détection des odeurs à partir de dispositifs 
et en faisant appel aux résidents. L’opération « Nice Looking » a aussi contribuer à 
améliorer l’image des infrastructures industrielles (voir figure 32).

Le Port de Marseille-Fos est le principal port maritime de France. Situé en front 
de mer au bord de la Méditerranée, il est aussi bordé au nord par des quartiers 
hétérogènes incluant des usages commerciaux et résidentiels. Cette cohabitation 
présente divers enjeux liés aux activités portuaires, en raison du camionnage, de 
diverses nuisances notamment liées au bruit, et de la gestion de risques. De plus, 
cette zone portuaire entraîne un effet d’enclavement en coupant la ville de ses 
accès à l’eau. Des stratégies d’intervention ont inclus, du côté de la gouvernance, 
la création d’un partenariat entre le Port et Euroméditerrané en 1999 ainsi que la 
signature, par plusieurs parties prenantes du territoire, d’une Charte Ville-Port en 
2013. Du côté des stratégies d’aménagement, ceci a entre autres donné lieu à la 
conversion de certaines infrastructures industrielles et la construction d’un viaduc 
piétonnier et des Terrasses du Port (voir figure 24).

Figure 1 : Vue aérienne de la raffinerie 
de Feyzin à Lyon, France  

(Mollard, 2020) 

Figure 3 : Rives multifonctionnelles du Bassin  
Béco à Bruxelles, Belgique  

(Patrimoine.Brussels, 2016) 



LA TRANSFORMATION DES PARCS D’ACTIVITÉS 
INDUSTRIELLES ET LES MILIEUX DE VIE 

6

Cependant, la complexité des enjeux de cohabitation des usages présents sur le territoire, tout 
comme la difficulté de rallier les parties prenantes autour d’une vision commune de développement et 
d’aménagement limitent l’atteinte d’un niveau satisfaisant d’acceptabilité sociale, en contribuant aussi 
à une forte mobilisation des communautés locales contre les activités réalisées et contre les éventuels 
projets de développement économique. 

Dans ce contexte, l’acceptabilité sociale est associée au bien-être et à la qualité de vie des résidents, et 
à des facteurs psychosociaux, comme la perception du contrôle, de la justice et de l’identité collective 
et du territoire (Marques & Lima, 2011). Pour cette raison, le manque d’informations concernant les 
caractéristiques environnementales des installations industrielles de proximité (Marques & Lima, 2011), 
ainsi que l’absence de communication entre les entreprises et les résidents (López-Navarro et al., 2018) 
peuvent, par exemple, être la source de mécontentements, de tensions ou même de mobilisations sociales 
revendicatrices.

Si l’engagement des résidents peut être considéré comme nécessaire pour la revitalisation de ces 
territoires (Lawson & Kearns, 2010), le manque d’investissement de la part des pouvoirs publics envers 
la qualité du milieu de vie, tout comme le désintérêt des industriels pour ces questions peut mener à 
un bris de confiance et donc nuire à l’acceptabilité sociale. Toutefois, diverses stratégies de gestion et 
d’intervention peuvent agir afin de tenter de rétablir cette confiance et des conditions de cohabitation plus 
favorables. Parmi ces stratégies, on peut notamment penser à l’instauration de canaux de communication 
et à la création d’emplois locaux. On peut aussi penser à l’embellissement et au verdissement du territoire, 
à l’aménagement d’espaces récréatifs et culturels pour la communauté et à la préservation du caractère 
historique du lieu par la prise en compte et valorisation du patrimoine. Par conséquent, toutes stratégies 
déployées pour accroître la transparence dans les processus de prise de décision, réduire les nuisances 
et améliorer la qualité des milieux de vie peuvent influencer l’acceptabilité sociale.
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Types de stratégies d’intervention

Comme annoncé en introduction, les constats préliminaires de la revue critique de la littérature ont permis 
de repérer différentes stratégies d’intervention pour mieux gérer la cohabitation ville-port-industrie. En 
somme, nous pouvons distinguer deux catégories de stratégies : les stratégies de gouvernance et les 
stratégies d’aménagement. Les stratégies de gouvernance se déclinent en stratégies de communication 
et mobilisation des parties prenantes visant l’acceptabilité sociale, ou bien elles ciblent les processus 
de planification et de prise de décisions. Quant aux stratégies d’aménagement, elles se déclinent en 
interventions concernant les implantations industrielles et portuaires ou touchant l’aménagement urbain. 

La présente section est organisée en suivant la structure de cette typologie dans le but de définir chaque 
type de stratégie, de les distinguer et de les illustrer — lorsque pertinent — à l’aide d’images ou de cas 
tirés de la littérature, des encadrés ajoutent des informations complémentaires aux descriptions. Il convient 
toutefois de souligner que les recherches à poursuivre dans les mois à venir permettront d’affiner cette 
typologie. D’ailleurs, tel que nous l’avons mentionné en introduction, nous avons constaté par la revue 
de la littérature grise que plusieurs des stratégies répertoriées ne semblent pas mises en œuvre et par 
conséquent évaluées, mais demeurent plutôt de l’ordre de la recommandation ou de principes généraux. 

ENCADRÉ 2 : TYPOLOGIE PRÉLIMINAIRE DES STRATÉGIES  
DE GOUVERNANCE ET D’AMÉNAGEMENT

1.  Stratégies de gouvernance

a) Stratégies de communication et de mobilisation des parties prenantes visant l’acceptabilité sociale

b) Stratégies de planification liées aux processus décisionnels

2. Stratégies d’aménagement  

c) Stratégies d’aménagement des implantations industrielles

d) Stratégies d’aménagement urbain : 
• visant à distancer les usages incompatibles 
• visant une intégration des usages 
• visant une mise en valeur du territoire
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Stratégies de communication et de mobilisation des parties prenantes

La plupart des stratégies répertoriées se situent surtout dans les champs de la communication, de 
l’information, de la sensibilisation et de l’éducation relative à l’environnement. Ces stratégies se basent 
sur le principe de transparence, visant par l’échange d’informations et de points de vue, à susciter la 
compréhension mutuelle entre les parties prenantes et les collectivités, à partager des connaissances, 
à apaiser ou solutionner les éventuels tensions et conflits en présence. Elles visent aussi à fédérer les 
acteurs et citoyens autour de la recherche de solutions, de leur mise en œuvre et des processus de 
suivi. Conséquemment, il est question de stratégies de communication et de mobilisation qui — bien que 
n’ayant pas de portée décisionnelle en tant que telle — permettent a priori de poser des conditions de 
collaboration propices à l’identification des enjeux, à l’émergence de solutions concrètes, puis au passage 
à l’action.

Ce type de stratégies s’appuie donc principalement sur des interventions, démarches ou mécanismes 
qui favorisent la discussion, voire l’interaction entre les différentes parties prenantes concernées (López-
Navarro et al., 2018). Ceci peut se jouer à différentes échelles territoriales ou de gouvernance. Par 
exemple, la stratégie peut viser la communication entre des acteurs impliqués sur l’ensemble du territoire 
composé des zones industrialo-portuaires et des milieux sensibles, ou bien se concentrer sur un espace 
plus délimité comme les abords d’une voie de camionnage ou un sous-secteur plus affecté par le bruit. 
Également, la stratégie en question peut cibler la communication spécifique entre les différents paliers 
gouvernementaux concernés par la planification urbaine et par la cohérence territoriale (UCLA Policy 
Team, 2006). Dans le même ordre d’idées, elle peut chercher à mobiliser et sensibiliser d’autres acteurs 
locaux, tels que les propriétaires ou occupants commerciaux et industriels. Le recours à ce type de 
stratégies peut aussi chercher à accroître les interactions entre les acteurs industriels et les communautés 
locales, soit les résidents ou les travailleurs. À cet égard, la nomination d’un représentant municipal ou du 
secteur industriel qui agirait en tant que facilitateur entre les résidents et les propriétaires s’inscrirait dans 
ce type de stratégie (District of Columbia, 2014, p.4).
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Par ailleurs, la stratégie de communication et de mobilisation déployée peut être ponctuelle, c’est-à-dire 
qu’elle peut être circonscrite dans le temps court, par exemple en lien avec un processus de planification, 
un projet d’aménagement urbain ou un enjeu précis. Elle peut aussi être maintenue à plus long terme 
dans une perspective de veille en lien avec un thème particulier ou un enjeu susceptible de persister. 
En guise d’exemple, on peut penser au maintien d’une instance vouée à la communication en ce qui a 
trait à la sécurité et à l’application d’un protocole de gestion du risque industriel; on peut aussi penser à 
un processus de communication continue visant à donner publiquement accès aux données relatives à 
l’émission de contaminants chimiques (DELWP, 2020). Également, on trouve des instances orientées vers 
la surveillance des effets négatifs des industries, dans lesquelles les résidents s’impliquent directement, 
notamment à travers la détection des nuisances les plus perceptibles, comme les odeurs et les poussières 
(Gramaglia & Dauphin, 2017; Grand Lyon & Total Raffinerie de Feyzin, 2010).

Ce type de stratégie inclut en somme toutes les démarches informatives, consultatives ou participatives 
qui n’ont pas de portée directe sur les processus de prise de décision (Kamaté, 2016). Ceci peut prendre 
de multiples formes, telles que la mise sur pied d’une plateforme web, de comités de réflexion, de groupes 
de travail, d’ateliers de cocréation ou encore de forums de discussion réunissant différents acteurs publics, 
privés et communautaires ou groupes de citoyens. La prise en compte des idées ainsi formulée n’est pas 
garantie, mais la démarche peut néanmoins donner lieu à un renforcement de l’acceptabilité sociale et de 
l’attachement au territoire.

L’Encadré 3 présente différents exemples de réseaux et comités associés à la catégorie des stratégies 
de communication et de mobilisation. Il faut noter qu’aucun comité détenant des leviers décisionnels et 
d’intervention concrets n’a été identifié à ce stade de la revue de littérature préliminaire, de sorte que n’y 
figurent pas d’exemple s’inscrivant dans la seconde catégorie, soit celle des stratégies de planification 
liées aux processus décisionnels.
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ENCADRÉ 3 : EXEMPLES DE RÉSEAUX ET DE COMITÉS  
DOCUMENTÉS DANS LA LITTÉRATURE

STRATÉGIE DE COMMUNICATION ET DE MOBILISATION DES PARTIES PRENANTES

Constitués dans différentes 
villes de France ayant une 

vocation industrielle, leur but 
est de prévenir les risques 

industriels et d’informer 
la communauté en cas 

d’accident. Ils regroupent des 
représentants des industries, 
des autorités publiques et de 

la communauté.

Dans certaines zones 
industrialo-portuaires  

— à l’exemple du Port de 
Dunkerque (Collectif Irénée 

Zwarterook, 2010) —  
on trouve des groupes de 
résidents mobilisés pour 
déterminer les nuisances 
perceptibles à proximité.

Retrouvés dans la Vallée de la 
Chimie à Lyon, en France, ils 
supposent des démarches de 
communication de proximité 
organisées par les industries 

à l’attention des riverains 
et des autorités publiques. 

Ceci comporte des journées 
porte ouverte, des enquêtes 

d’opinions et d’autres 
stratégies de communication.

Composés de représentants 
de groupes ou d’associations 

citoyennes touchés 
directement par les activités 

portuaires — à l’exemple 
du Comité de vigilance des 
activités portuaires (CVAP) 

de Limoilou — il s’agit 
d’assurer la transparence et la 
communication en impliquant 

les populations riveraines.

Mis en œuvre dans différentes 
zones rurales et urbaines 

du Canada ou de la France 
— comme le réseau « Nez » 
dans la Vallée de la Chimie à 
Lyon — ils mobilisent parfois 
des experts, des industriels 
et même des citoyens pour 
collecter des données sur le 

territoire.

Instance permettant 
l’information quant aux 

projets et activités du port 
— à l’exemple du Comité 

de Cohabitation Port-
Communauté (CCPC) du 
Port de Québec — il s’agit 

d’un espace de transmission 
d’informations du port vers les 

quartiers avoisinants.

Comités Locaux 
d’Information et de 
Concertation (CLIC)  

Collectifs de détermination 
des nuisances perçue

Terrains d’Entente

Comité de vigie

Réseaux de surveillance et 
d’alerte de la qualité de l’air

Comité de cohabitation
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Stratégies de planification liées aux processus décisionnels

Contrairement aux stratégies que nous venons de présenter, qui se situent dans la discussion et le partage 
d’information, ce type de stratégies de gouvernance vise précisément les interventions qui relèvent des 
processus de prise de décision en ce qui concerne la planification et la gestion du territoire (Kamaté, 
2016). Ces processus de prise de décision peuvent engager des instances gouvernementales mais aussi 
des acteurs industrialo-portuaires ou d’autres acteurs du milieu qui détiennent des leviers d’action. Sans 
exclure les démarches concertées, collaboratives et partenariales — bien au contraire — cette catégorie 
illustrée par l’Encadré 4 diffère de la précédente de par l’application concrète des idées et solutions 
formulées, qui se traduiront dès lors dans les documents de planification, les normes et règlements et les 
processus décisionnels institutionnalisés.

Les stratégies de planification liées aux processus décisionnels interpellent un ensemble varié d’actions 
législatives et d’outils de régulation visant la mise en œuvre d’actions orientées vers la mitigation des 
nuisances industrielles et l’amélioration des conditions de cohabitation. Il peut donc s’agir d’établir des 
normes et règlements précis en matière d’émissions de polluants, de niveaux acceptables de bruit et de 
contrôle de la qualité des rejets atmosphériques, ou encore en matière de limites de vitesse associées 
au camionnage (Halton Region, 2014; INSPQ, 2018). Ces règlements peuvent aussi agir au niveau 
de l’affectation du sol et du zonage, en cherchant à assurer une meilleure compatibilité entre les types 
d’activités industrialo-portuaires et les quartiers résidentiels riverains (City of Halifax, 2018; City of 
Oklahoma City, 2015). En ce sens, l’interdiction complète de certains types d’activités, à l’exemple de 
la gestion, l’incinération et le recyclage de déchets (City of West Torrens & Holmes, 2013), peut être 
envisagée. Il est aussi possible de prévoir une concentration des activités occasionnant des nuisances 
— production, flux routiers, dynamitage, etc. — à des heures prédéfinies pour réduire leurs effets sur les 
populations riveraines (Merk, 2013). Un autre exemple est la possibilité de mettre en place des échéanciers 
précis pour la mise en chantier de différentes étapes d’un projet pouvant occasionner des nuisances, afin 
de mieux contrôler les externalités négatives (Byron Shire Council, 2018, p.8).

Pour fixer ces conditions particulières de cohabitation et prendre des décisions à leurs égards, ce sont 
principalement les planificateurs urbains et des groupes d’experts qui sont mis de l’avant. Toutefois, 
comme pour les stratégies de mobilisation des parties prenantes, ces stratégies peuvent s’appuyer sur 



LA TRANSFORMATION DES PARCS D’ACTIVITÉS 
INDUSTRIELLES ET LES MILIEUX DE VIE 

14

des comités réunissant décideurs, planificateurs, acteurs industriels et communautés de riverains; la 
différence ici réside dans les capacités d’action de ces comités. Du reste, la littérature fait également 
mention de différents comités de gestion composés d’une diversité d’acteurs et de citoyens. Ceux-ci 
prennent d’ailleurs différentes formes et responsabilités, selon les cas, en se positionnant aussi à des 
échelles territoriales variées.

En ce qui concerne les processus décisionnels engageant une collaboration entre industriels et 
citoyens, l’une des stratégies d’intervention abordée à plusieurs reprises dans la littérature consiste en 
la coconstruction, puis la mise en contrat de certains principes et critères d’aménagement ou de gestion. 
Ceux-ci sont établis de pair dans l’objectif de réduire les conflits entre les industries et les communautés 
riveraines (Northern Plains Resource Council, 2015). Les exemples du Good Neighbor Agreement et 
du Good Neighbor Program retrouvés aux États-Unis et au Canada (District of Columbia, 2014; Macey, 
2008) sont bien documentés. Unissant industriels et citoyens, il s’agit de contrats pouvant inclure des 
engagements de la part des acteurs industriels pour réduire la congestion routière, les émissions de 
polluants et la réduction des sources de nuisances associées aux activités productives et, en contrepartie, 
la promesse des populations riveraines de ne pas intenter des actions juridiques affectant les activités 
de ces mêmes entreprises (Kenney et al., 2004). Il convient toutefois de souligner que certains de ces 
contrats ont un caractère discrétionnaire qui ne garantit pas toujours leur application (Kenney et al., 2004).

ENCADRÉ 4 : STRATÉGIES DE GOUVERNANCE
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Figure 4: Interface Inspection Regions 

Source: Connor Holmes 

A standard data sheet template was used to record consistent data and observations 
collected from physical site inspections of the interface locations.  Information recorded 
included: 

 amenity qualities including the general physical feel and visual amenity; 

 public realm qualities; 

 nature / mix of the land uses; 

 built form characteristics including boundary setbacks and density; 

 existing vegetation, fencing and other potential ‘buffering’ features; 

 hour of industry business operation (when able to be determined); 

 any evidence of noise and/or vibration; 

 apparent gaseous or odorous emissions; 

 light spill and glare; 

 heavy vehicle access/egress points and movement routes;  

 traffic generation, vehicular noise, street car parking and accessibility; and 

 any visible attempts to reduce interface conflict. 

THE CHALLENGE
Ward 5’s industrial land offers a strategic asset to Washington, DC. Many
businesses operating within Ward 5’s industrially zoned areas support the
District’s economy and create jobs for city residents. However, the District’s
supply of industrial land and buildings is under market pressure to convert
to other uses. Moreover, many buildings located in industrial areas of Ward
5 are in need of modernization to accommodate new industries and some
industrial business activities present a nuisance to neighboring residential
areas.

In spite of the existing conditions, which can and should be addressed,
industrial land holds tremendous opportunity to stimulate economic
growth, employ residents with career-ladder jobs, maintain affordable land
values and offer amenities to surrounding communities. The District and
its residents have the opportunity to improve, support and re-imagine this
vital and diverse area to expand jobs and amenities. This endeavor will
support the more than 500 businesses in construction, manufacturing,
transportation and related fields already at work in Ward 5. The District
government will address nuisance properties and activities that make
industrial land less attractive to neighbors and new businesses. The effort
will also foster new companies, focused on locally made foods, goods and
technologies, and consolidate Ward 5’s existing municipal facilities.

Industry continues to adapt to the changing world economy. The
smokestacks and assembly lines of large-scale manufacturing operations
no longer reflect the realities of today's industrial base. Industrial users
now include a range of creative and start-up maker businesses as well
as research and development enterprises. Ward 5 is uniquely positioned 
to attract and grow these businesses by building on its existing PDR and 
industrial land base, the strong consumer market of the metro region and 
its distinctive locational advantage inside the District.

The District and its residents have the opportunity 
to improve, support and re-imagine this vital and 
diverse area to expand jobs and amenities. 
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Une étude a été menée pour caractériser les zones 
résidentielles et les types d’industries de West Torrens, 
situé dans la banlieue d’Adelaïde au sud de l’Australie, en 
tenant compte des nuisances générées par les activités 
et de la perception des habitants. Ces résultats ont 
alimenté un plan d’intervention pour le développement 
et l’aménagement du territoire. Ce plan comportait 
d’une part, l’aménagement de zones tampon, de murs 
antibruit et d’espaces végétalisés à l’aide d’espèces de 
plantes convenables pour la mitigation du bruit. D’autre 
part, la peinture de murales sur les façades des usines 
adjacentes aux voies publiques, notamment celles qui 
sont visibles depuis les zones résidentielles.

Le Ward 5 est un secteur en développement, mais 
dont la composition hétérogène comprend des 
industries et des zones sensibles. Pour œuvrer à 
créer une stratégie de modernisation et d’adaptation 
du secteur, un groupe de travail intégrant des 
résidents, des industriels et des représentants des 
autorités locales a été constitué en 2013 : le Ward 5 
Industrial Land Transformation Task Force. L’image 
présente les huit buts fixés : du développement 
économique à l’amélioration de la qualité de vie dont 
la mitigation des nuisances.

Figure 4 : Mixité des usages urbains à 
West Torrens, Australie 

(City of West Torrens & Holmes, 2013)

Figure 5 : Démarche collaborative du 
Ward 5 à Washington DC., États-Unis 

(District of Columbia, 2014) 
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DIALOGUE VILLE-PORT
ATELIERS PARTICIPATIFS

Le Dialogue Ville-Port est une démarche de concertation continue associant les
riverains, entreprises et partenaires institutionnels et associatifs de la façade littorale
des bassins est du Grand Port Maritime à Marseille. L'objectif est de favoriser des
relations de bon voisinage entre les activités économiques et le développement
urbain à l'interface de la ville et du port.
Dans ce cadre, 3 premières thématiques vont faire l’objet d’une série d’ateliers
participatifs à l’automne 2019.
Vous trouverez les modalités de la démarche sur le site internet dédié au
Dialogue Ville-Port : https://www.dialoguevilleportmarseille.fr

OBJECTIFS DES ATELIERS 

Chaque thématique fera l’objet de 3 ateliers successifs pour favoriser un
travail collectif productif.

→ Atelier n°1 : partager des connaissances
→ Atelier n°2 : définir des orientations partagées
→ Atelier n°3 : proposer des actions prioritaires déclinant les orientations

→ Thème 1 : Cadre de vie – Santé Publique
Atelier n°1 : mardi 17 septembre 2019
Atelier n°2 : mardi 8 octobre 2019
Atelier n°3 : mardi 5 novembre 2019

→ Thème 2 : Foncier – Accès à la mer 
Atelier n°1 : jeudi 19 septembre 2019
Atelier n°2 : jeudi 10 octobre 2019
Atelier n°3 : jeudi 7 novembre 2019 

→ Thème 3 : Projets de report modal ferroviaire 
Atelier n°1 : mercredi 25 septembre 2019
Atelier n°2 : lundi 14 octobre 2019
Atelier n°3 : mercredi 13 novembre 2019

Participez aux ateliers en vous inscrivant sur le site 
https://www.dialoguevilleportmarseille.fr

Horaires : 17h30 à 19h30 
Lieu : École de la 2e chance, 360 chemin de la Madrague-Ville, 13015 Marseille

ENCADRÉ 4 : STRATÉGIES DE GOUVERNANCE (SUITE)

En 2019, la démarche Dialogue Ville-Port a été 
initiée afin d’informer et impliquer les populations 
riveraines dans les projets portuaires qui 
impactent leur cadre de vie. Cette image présente 
les thèmes et objectifs de la première série 
d’ateliers. Cette démarche s’inscrit en continuité 
à la signature de la Charte Ville-Port en 2013, 
qui lie plusieurs parties prenantes du territoire 
pour œuvrer à transformer l’interface ville-port, 
toujours en considérant la fonctionnalité du 
territoire pour les activités économiques.

Depuis 2011, une réflexion a été menée dans 
le département français de la Loire-Atlantique 
afin de concilier la création de développement 
économique, tout en assurant un cadre de vie 
bénéfique pour la population. Ceci a donné 
lieu à une démarche de prospective territoriale 
à l’échelle du département dans le but de 
consolider une vision de développement et 
d’assurer la cohérence des interventions 
stratégiques.

Figure 6 : Démarche communicationnelle au 
Port de Marseille-Fos, France 

(Port de Marseille-Fos, 2019) 

Figure 7 : Planification d’une zone d’activités 
économiques en Loire-Atlantique, France 

(CAUE de Loire-Atlantique, 2011) 
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Stratégies d’aménagement des implantations industrielles

Au-delà des stratégies de gouvernance que nous venons de présenter, la revue de littérature fait état 
d’interventions d’aménagement et donc de transformation du cadre bâti, des réseaux d’infrastructures et 
du paysage. Dans cette perspective, la revue de littérature permet d’identifier certaines stratégies réalisées 
en ciblant directement la réduction et la mitigation des nuisances à partir d’interventions menées sur les 
sites industrialo-portuaires, comme le font les exemples présentés dans l’Encadré 5. Ce type de mesures 
vise ainsi, à partir d’actions menées par les acteurs industriels et portuaires sur leurs installations, à 
répondre aux normes ou à adopter de bonnes pratiques réduisant les risques et les nuisances à la source.

Concrètement, ce type d’intervention inclut, par exemple, des modifications réalisées au niveau des 
cheminées industrielles et autres points d’émission afin d’y inclure des filtres ou des dépoussiéreurs 
(Grand Lyon & Total Raffinerie de Feyzin, 2010). On peut aussi penser à toute sorte de mesures visant 
de même à diminuer la présence de poussières dans les quartiers environnants, que ce soit à l’aide de 
canons à eau et de gicleurs, ou par la construction de hangars pour la manutention de certains minerais 
(Fondation Monique-Fitz-Back, 2016, p.13).

En somme, il existe un très grand nombre d’interventions possibles, mais celles-ci se distinguent en ce 
qu’elles sont applicables à l’échelle du site d’implantation sur lequel s’opèrent les activités industrialo-
portuaires. Elles impliquent donc des négociations entre instances publiques et propriétaires industriels, 
tout en intégrant des solutions qui considèrent des outils technologiques appliqués à la productivité 
industrielle ou à la logistique portuaire. Ainsi, elles se détachent de l’échelle urbaine et, donc, d’une 
approche de design urbain intégré. Toutefois, elles peuvent aussi se combiner à d’autres types de 
stratégies en permettant de réaliser des interventions plus englobantes.
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Afin de contrôler ses émissions atmosphériques 
d’arsenic, dans le respect des normes établies 
par la Communauté métropolitaine de Montréal, 
la compagnie de Montréal-Est s’est équipée en 
2019 d’un dépoussiéreur deux fois plus puissant 
que l’ancien. L’entreprise a également procédé à 
l’installation de nouvelles stations de mesure des 
concentrations de métaux. 

L’installation de détecteurs d’odeurs dans l’ensemble du 
port permet d’effectuer un suivi des nuisances olfactives et 
d’intervenir en conséquence, et ce afin d’améliorer la qualité de 
vie pour les résidents, les travailleurs et les autres usagers des 
quartiers avoisinants.

L’usage de canons à eau vise à réduire les 
émissions atmosphériques de poussières 
générées par les activités industrielles en les 
rabattant au sol. 

Installations du Port de Québec destinées aux activités de 
transbordement de vrac de nickel de la compagnie Glencore. 
Cette stratégie d’aménagement permet d’éviter les émissions 
de poussières qui sont susceptibles d’affecter la qualité de 
l’air et la propreté dans les milieux de vie environnants. La 
présence de telles poussières de nickel dans le quartier voisin 
de Limoilou a dans le passé, causé une certaine controverse, 
et ceci a permis au Port de Québec  d’agir concrètement pour 
réduire cette nuisance.

Figure 8 : Dépoussiéreur de l’usine  
CCR à Montréal-Est 

(Gamache, 2018) 

Figure 11 : Détecteur d’odeurs et de poussières 
au Port d’Amsterdam, Pays-Bas  

(Port of Amsterdam, 2016) 

Figure 10 : Canon à eau antipoussière
 (Voghel, 2021) 

Figure 9 : Hangars de transbordement de  
minerai au Port de Québec 

(Port de Québec, 2021) 

ENCADRÉ 5 : STRATÉGIES D’AMÉNAGEMENT DES IMPLANTATIONS INDUSTRIELLES
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Stratégies d’aménagement urbain

Par l’approche de l’aménagement urbain, il est possible de mitiger des nuisances qui se répercutent ou 
se reproduisent dans différentes zones du territoire, ou qui découlent de l’organisation physico-spatiale 
des activités et des flux de personnes et marchandises. Les stratégies d’aménagement urbain peuvent 
se jouer à différentes échelles spatiales, en ciblant un enjeu précis ou en visant à influencer la qualité du 
milieu de vie dans son ensemble, dans une optique de design urbain intégré (CAUE de Loire-Atlantique, 
2011). Par exemple, elles peuvent se concentrer sur les interfaces physiques inscrites entre les sites 
industrialo-portuaires et les milieux sensibles : par cela, il peut alors s’agir d’interventions relativement 
ciblées, consistant entre autres en travaux d’embellissement ou de verdissement. Inversement, les 
stratégies peuvent traiter l’ensemble d’un quartier, par exemple en misant sur un retissage de la trame 
urbaine et une réorganisation du territoire comprenant des activités industrialo-portuaires et des milieux 
habités. Dans ce cas, par exemple, en jouant sur le désenclavement et le renforcement de l’identité des 
quartiers.

Comme annoncé en introduction, les stratégies d’aménagement urbain sont multiples et se regroupent 
selon trois types d’approches qui sont détaillées dans les sous-sections suivantes :

•	 Aménagement	urbain	visant	à	séparer	les	usages	incompatibles

Les documents analysés présentent une vaste gamme de stratégies d’intervention d’aménagement urbain 
qui ont pour objectif de séparer les usages jugés incompatibles, dont certains exemples sont illustrés dans 
l’Encadré 6. À cette fin, il existe globalement deux approches. Premièrement, celles ciblant des interventions 
pour ajouter des infrastructures aux abords des sources de nuisances, en servant de « barrière » contre 
leur diffusion vers les milieux sensibles. Deuxièmement, celles consistant en interventions permettant de 
localiser les activités générant des nuisances le plus loin possible des zones sensibles résidentielles.

À cet égard, la littérature fait état d’interventions d’aménagement appliquant une séparation jugée 
nécessaire entre les usages, et ce, en fonction du type d’industrie en présence (Cessnock City Council, 
2011; EPA Victoria, 2013; Ministry of Housing and Lands, 2004). Ceci prend en compte des stratégies 
d’intervention visant à restructurer le réseau de circulation : à l’aide d’une hiérarchisation routière séparant 
la circulation lourde et la circulation locale, ou encore en localisant les flux de transport de marchandises 
à distance par rapport aux milieux de vie (City of West Torrens & Holmes, 2013). 
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Au-delà du dispositif antibruit, ce mur designé par la paysagiste et 
artiste Martha Schwartz Partners témoigne d’une préoccupation 
pour l’esthétique et l’intégration au paysage. La sinuosité du mur 
épouse le vallonnement du site adjacent. 

Figure 13 : Mur antibruit aux pourtours de l’aéroport de 
Miami face à un quartier résidentiel, États-Unis  

(District of Columbia, 2014) 

Cet aménagement linéaire de la firme Eskyui crée une interface 
verte en bordure d’une autoroute urbaine. Fabriquée à base 
de matériaux recyclés, elle combine des plantes indigènes et 
comestibles. En plus de constituer une barrière antibruit, elle 
capte le CO2, crée de l’ombrage et une ambiance plus connectée 
à la nature, et contribue à lutter contre les graffitis. 

Le mur végétalisé de plusieurs mètres de hauteur sépare la fosse 
de la mine à ciel ouvert par rapport aux usages institutionnels et 
espaces publics implantés dans l’espace limitrophe. Les résidences 
sont pour leur part localisées à plus de 100 mètres de la fosse.

Figure 12 : Mur vert séparant la mine à ciel ouvert et 
le village de Malartic, Québec 

(Mining.com, 2017) 

Figure 14 : Mur antibruit végétalisé à Hong Kong  
(Eskyiu, 2021) 

ENCADRÉ 6 : STRATÉGIES D’AMÉNAGEMENT URBAIN VISANT  
à SÉPARER LES USAGES INCOMPATIBLES 
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Les propriétés industrielles sont délimitées par des bandes 
vertes, tandis que les entrepôts, les zones de chargement et 
les espaces de stationnement sont situés surtout en arrière des 
bâtiments principaux. De plus, ces zones doivent avoir des murs 
ou des écrans antibruit supplémentaires quand elles se trouvent 
adjacentes à des voies publiques ou à des zones résidentielles. 

Figure 16 : Aménagement des implantations 
et des bâtiments 

(Rocky View County Council, 2010) 

Cette structure métallique permet l’accrochage vertical de bacs 
de plantation dans le but de constituer des murs verts adaptatifs 
incluant une variété d’espèces végétales. 

Figure 15 : Structures permettant 
l’assemblage de murs verts 

(Aruninta, 2012) 

Des équipements et infrastructures peuvent être insérés dans 
les zones tampons afin d’aider à mitiger les nuisances issues 
des activités portuaires et industrielles. Par exemple, ce bâtiment 
a été construit à proximité des terminaux du port, en prévoyant 
des structures insonorisées qui limitent la propagation du bruit 
vers quartiers adjacents. De plus, son usage a été planifié pour 
accueillir des activités compatibles : dans ce cas, il s’agit des 
locaux d’une université dédiée aux métiers associés aux activités 
logistiques et maritimes.

Figure 17 : Le campus de la Maritime & Logistics  
University of applied sciences (MLU-OAS)

 dans le port de Rotterdam , Pays-Bas 
(Neutelings Riedijk Architects, 2021)
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ENCADRÉ 7 : DÉFINITION DU CONCEPT DE ZONE TAMPON

Par exemple, le gouvernement australien définit ces espaces de la façon suivante :  

Une	zone	tampon,	dans	un	contexte	de	planification	des	occupations	du	sol,	réfère	à	un	espace	
utilisé	 pour	 séparer	 ou	 gérer	 des	 usages	 incompatibles,	 souvent	 industriels	 et	 sensibles,	 afin	
d’assurer	la	compatibilité	et	d’éviter	les	conflits	d’usages.	[tradition	libre]	

(DELWP, 2019, p.1)

En plus du zonage strict, il est question de distances de séparation au niveau des interfaces existantes 
entre activités industrialo-portuaires et zones sensibles. On prévoit alors des marges de recul (setbacks) 
d’une largeur typique souvent établie dans la littérature grise à 25 mètres par rapport aux propriétés 
résidentielles (City of Kalamunda, 2018; Ministry of Housing and Lands, 2004).

D’ailleurs, la principale intervention définie dans les documents analysés est la mise en place de zones 
tampons (buffer zones) ou de zones de transition (transition zones), aussi nommées « tampons physiques » 
(physical buffers) (City of Casey, 2018; MAMH, 2016). Ces zones tampons — voir Encadré 7 — se situent 
aux pourtours des sites d’activités industrialo-portuaires, et correspondent à l’aménagement d’une zone 
plus ou moins large dépourvue d’usages sensibles. Y compte l’insertion d’un espace boisé ou d’un terrain 
de golf, ou bien de toute autre fonction non résidentielle où les usagers sont jugés moins susceptibles 
d’être affectés par les nuisances : par exemple des établissements d’enseignement de métiers liés aux 
activités portuaires (Mazy, 2014; Merk, 2013). 

En outre, lorsque la mise à distance n’est pas possible ou suffisante, la littérature fait également état 
d’interventions en matière d’aménagement visant particulièrement la mitigation du bruit au niveau 
des interfaces situées aux pourtours des sites industriels ou portuaires, ainsi que des voies ferrées. 
L’aménagement de murs antibruit est la stratégie d’intervention la plus souvent référée. Parmi les 
méthodes repérées, on retrouve l’aménagement de merlons ou de buttes antibruit en terre, mais aussi la 
construction d’édifices-écrans et la plantation d’écrans végétaux. Les bâtiments industriels eux-mêmes 
peuvent d’ailleurs servir de barrière, de surcroît lorsqu’ils sont munis d’un toit vert jouant un rôle dans 
l’absorption du bruit, ou lorsque leurs façades sont orientées dos à dos avec les immeubles occupés par 
des usages sensibles. De telles interventions d’aménagement servant à mitiger le bruit peuvent aussi 
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cibler des nuisances routières, en ajoutant un écran végétal permettant d’atténuer le bruit et de filtrer 
les poussières générées par la circulation. Également, différents types d’aménagements peuvent être 
combinés pour améliorer leur efficacité. À noter que ce type d’intervention est souvent mentionné dans les 
guides de bonnes pratiques d’aménagement des zones industrielles (INSPQ, 2018; NoMEPorts, 2008), 
et bien qu’il ne permette pas de réduire à la source les nuisances causées par les activités industrialo-
portuaires, il agit concrètement pour réduire leur diffusion (Grand Lyon & Total Raffinerie de Feyzin, 2010).

Le verdissement constitue une autre stratégie d’intervention en matière d’aménagement permettant de 
séparer des usages. Il y est parfois question d’aménagement de ceintures vertes, de zones de plantation 
en continu, de corridors écologiques ou de rangées multiples de végétaux (Center for Land Use Education, 
University of Wisconsin, 2005). Ces zones intègrent alors des rangées d’arbres, des boisés naturels 
ou plantés, des parcs, des stationnements végétalisés et d’autres types d’espaces verts (INSPQ, 2018; 
Lismore City Council, 2007; Town of Caledon, 2007). Sous un angle plus technique, la littérature s’oriente 
également vers une mixité des essences, indigènes ou non, afin de garantir la pérennité et la fonctionnalité 
de la zone végétalisée en prenant en considération aussi des conditions saisonnières (Agricultural Land 
Commission, 1993; Aruninta, 2012; B.C. Ministry of Agriculture, 2015; MHBC Planning, 2013; Sharma, 
2006). Il faut aussi à cet égard considérer la compatibilité entre la végétation et les infrastructures en  
place : par exemple, les arbustes seront parfois préférés aux arbres afin d’éviter d’affecter les lignes 
électriques (Grand Lyon & Total Raffinerie de Feyzin, 2010). Dans tous les cas, il faut bien sûr relever que ce 
type d’aménagement vert est aussi mentionné pour leur apport sur le plan récréatif et de l’embellissement.

•	 Aménagement	urbain	visant	une	intégration	des	usages

Lorsque les usages sont plus compatibles ou qu’il n’est pas possible de les séparer, certaines stratégies 
d’aménagement urbain interviennent à certains endroits précis afin d’éliminer l’effet de frontière entre les 
installations industrialo-portuaires et les milieux habités, dans une logique d’intégration des usages et des 
espaces urbains. À l’exemple des stratégies de l’Encadré 8, plutôt que de réaliser des aménagements 
engendrant une mise à distance ou dressant des barrières entre les différents usages, il s’agit plutôt 
d’assurer un certain contact du public avec les activités industrielles compatibles.

Un premier exemple de stratégies associées à cette catégorie vise à réaménager les voies de circulation 
afin de créer des conditions de cohabitation entre les différents moyens de transport. Par exemple, 
même les voies utilisées par le camionnage lourd ou croisant des chemins de fer peuvent être rendues 
plus compatibles aux déplacements doux à l’aide de certaines mesures d’atténuation des nuisances. 
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La passerelle a une double fonctionnalité : un dépôt pour les 
équipements des pêcheurs locaux et un espace public. Ceci 
permet aux piétons d’avoir une vue sur la mer et aussi d’utiliser un 
espace avoisinant des unités industrielles.

Figure 19 : Passerelle du front 
de mer de Cangas, Espagne 

(González Vicente, 2007) 

L’image montre une passerelle qui joint les quartiers centraux 
de la ville de Tarragona avec le port. En plus de permettre de 
franchir les voies ferrées, elle comporte des rampes d’accès, des 
ascenseurs et un point de vue assurant une connexion directe 
avec son front de mer, notamment vers un espace de loisirs situé 
à proximité des installations industrielles.

La passerelle piétonne permet de franchir le canal exutoire du 
Grand Port Maritime de Dunkerque afin de joindre la butte de la 
plage de Malo les Bains et le nouveau centre culturel de l’organisme 
Fonds Régional d’Art Contemporain (FRAC). L’architecture de la 
passerelle s’adapte au paysage portuaire avec sa structure qui 
ressemble aux mâts des bateaux. 

Figure 18 : Passerelle du Grand Large à 
Dunkerque, France 

(Michaud, 2017) 

Figure 20 : Passerelle située dans le  
Port de Tarragona, Espagne 

(Autoridad Portuaria de Tarragona, 2018) 

ENCADRÉ 8 : STRATÉGIES D’AMÉNAGEMENT URBAIN  
VISANT UNE INTÉGRATION DES USAGES
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Cette installation d’observation permet d’escalader le mur vert et 
d’accéder à une vue panoramique sur la mine à ciel ouvert de 
Malartic. Ceci s’intègre dans un parc qui permet la réalisation de 
diverses activités tout en permettant une mise à distance entre la 
zone résidentielle et l’industrie minière.

Figure 22 : Belvédère de la mine à Malartic, Québec 
(Tourisme Val-d’Or, 2016) 

Une promenade surélevée — 12 mètres de hauteur et 800 mètres 
de longueur — construite sur une structure qui recouvre les voies 
ferrées. Ceci est connu comme un parc ou un jardin parce qu’elle 
intègre des éléments paysagers de verdissement afin d’atténuer 
de manière plus efficace les nuisances sonores provoquées par le 
passage de trains.

La redéfinition de l’interface ville-port dans le cas du Port de Marseille 
a mené à l’intégration de nouveaux espaces qui permettent une 
connexion avec l’eau. Lors du projet de renouvellement urbain 
Euroméditerranée lancé en 1995, la construction d’infrastructures 
a été réalisée, à l’exemple des belvédères qui permettent une 
ouverture visuelle vers le Port.

Figure 21 : Belvédère au Port de Marseille-Fos, France 
(Bertoncello & Hagel, 2016) 

Figure 23 : Jardins de la Rambla de Sants, Espagne 
(Cols, 2016) 
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Annuellement, le Port de Koper organise des activités pour 
permettre l’accès aux visiteurs afin de leur montrer et faire 
connaître les activités portuaires. Ceci inclut des visites guidées 
dans les installations portuaires, ainsi que des parcours en vélo 
et en bateau.

Figure 25 : Journée « Port ouvert » dans le 
Port de Koper, Slovénie  

(Luka Koper, 2015) 

Ces journées « Port Ouvert » permettent l’accès aux installations 
portuaires par une variété de visiteurs. La programmation de cet 
évènement inclut des visites guidées de certaines installations 
d’accès normalement restreint, ainsi que des promenades en 
bateau et d’autres activités liées au fonctionnement du port.

Le segment sud du Port de Marseille fait partie intégrante du centre-
ville. Ainsi, une stratégie visant l’intégration des usages a mené à 
l’application d’un principe de zonage vertical. En conservant des 
opérations portuaires liées à l’accueil de passagers, les étages 
supérieurs ajoutent des commerces et une terrasse accueillant 
des événements et offrant une vue sur le port.

Figure 24 : Terrasses du Port à Marseille-Fos, France  
(Port de Marseille-Fos, 2019) 

Figure 26 : Journées « Port Ouvert » à La Rochelle, France 
(SudOuest, 2017) 

ENCADRÉ 8 : STRATÉGIES D’AMÉNAGEMENT URBAIN  
VISANT UNE INTÉGRATION DES USAGES (SUITE)
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En agissant sur l’aménagement du réseau viaire, il est possible d’apaiser la circulation et de sécuriser 
les espaces au bénéfice des autres usagers du secteur. Ceci peut se traduire par l’ajout d’équipements 
comme des ralentisseurs, des dos d’âne, des saillies de trottoirs, des ronds-points, des giradômes et 
des chicanes (Communauté urbaine de Bordeaux, 2013; Grand Lyon & Total Raffinerie de Feyzin, 2010; 
INSPQ, 2018). Ces interventions peuvent également inclure l’ajout de signalisation et de marquage au 
sol. Par ces interventions ciblées, il devient alors possible de réduire la vitesse des véhicules qui circulent 
à l’intérieur ou à proximité des milieux de vie, de mitiger les nuisances qui leur sont associées, de même 
que d’accroître la vigilance des usagers et des conducteurs.

Une autre forme d’intervention d’aménagement urbain concernant le réseau viaire dans une logique 
d’intégration consiste à créer des voies de circulation pour laisser plus de place aux piétons et cyclistes. 
Dans cette perspective, même sans dévier la circulation lourde, il s’agit de rééquilibrer l’espace réservé 
à chaque type de mode de transport. Ceci peut se traduire par un élargissement des trottoirs, l’ajout de 
pistes cyclables protégées par des bollards ou une bande végétale, ou encore l’instauration de voies 
réservées aux véhicules légers et au transport en commun. Dans tous les cas, de telles interventions ont 
pour but de créer des conditions propices à une certaine cohabitation entre les piétons, cyclistes, voitures, 
autobus, camions légers, camions lourds, trains, qui parcourent le territoire.

Une autre approche touchant aussi la mobilité vise à désenclaver les zones résidentielles et industrielles, 
en créant des voies qui traversent les sites d’implantation industrielle. Un exemple à cet égard est 
l’aménagement de sentiers traversant les terrains industriels, qui sont souvent vastes et qui créent un 
effet d’enclavement par rapport aux quartiers habités ou aux lieux d’emploi. Ainsi, il devient possible pour 
les piétons et cyclistes de circuler plus aisément et d’accéder aux équipements et aménités environnants 
(A&T Ouest, 2014). Ceci a pour effet d’améliorer la marchabilité et l’accessibilité, de même que la sécurité 
des usagers — qu’ils soient résidents, travailleurs locaux ou visiteurs —, au profit d’une trame urbaine 
perméable et mieux intégrée.

Dans une logique similaire créant une certaine perméabilité des implantations industrielles, il est possible 
d’assurer une continuité spatiale et visuelle par la construction de belvédères, de passerelles et de 
percées visuelles donnant accès aux sites industriels et au port. En adoptant une approche ludique et 
récréative, certains cas documentés dans la littérature présentent des promenades surélevées longeant 
le port et donnant un accès au rivage (Bertoncello & Hagel, 2016; Mazy, 2014). Ceci peut aussi être 
l’occasion pour les populations locales et les visiteurs d’accéder aux secteurs d’activités industrielles, de 
prendre pleine conscience de ce qui se passe derrière les palissades et même de développer un certain 
sentiment d’appartenance envers ces points de vue d’intérêt. De plus, la littérature montre qu’il existe des 
interventions ayant pour but de reconnecter les interfaces pour favoriser une mixité des usages. 
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ENCADRÉ 9 : STRATÉGIES D’AMÉNAGEMENT  
D’ESPACES PUBLICS ET D’AUTRES ESPACES PARTAGÉS 

Cette figure représente des bonnes pratiques proposées en matière 
d’intégration des usages du territoire. Ce principe peut se traduire 
par la prise en considération des formes urbaines en fonction de la 
vocation du quartier. Les implantations et la combinaison de stratégies 
permettent d’assurer une efficacité plus élevée pour atténuer les 
nuisances, en plus de permettre l’aménagement d’espaces verts et 
publics accueillant des usages variés.

La stratégie de mobilité comprend l’aménagement du périmètre de ce 
parc d’activités industrielles afin de permettre la mobilité durable et 
la mutualisation des espaces. Ce parc est orienté au développement 
d’activités scientifiques et s’intègre à un campus universitaire et 200 
entreprises.

L’aménagement d’espaces communs permet le développement 
d’activités alternatives et d’usages de détente, autant pour les 
travailleurs que pour les communautés avoisinantes. Dans ce cas 
en particulier, on constate l’implantation d’un service de restauration 
pour les employés, mais également accessible au public.

L’aménagement d’espaces ouverts dans le parc d’activités industrielles 
a pour objectif d’y permettre la réalisation d’activités récréative et de 
détente. Ce type d’intervention se traduit par exemple, par la création 
de pistes cyclables et de zones de repos dans les aires extérieures 
adjacentes aux bâtiments industriels.

Figure 27 : Design explicatif de l’implantation 
d’un parc d’activités industrielles 

(INSPQ, 2018) 

Figure 28 : Piste cyclable dans le parc d’activités de la
 Haute Borne à Villeneuve-d’Ascq, France 

(CAUE de Loire-Atlantique, 2011) 

Figure 29 : Aire de restauration du Moulin Neuf à 
Saint-Herblain en Loire-Atlantique, France 

(CAUE de Loire-Atlantique, 2011) 

Figure 30 : Zone de repos du Moulin Neuf à 
Saint-Herblain en Loire-Atlantique, France 

(CAUE de Loire-Atlantique, 2011) 



LE CAS DU SECTEUR 
ASSOMPTION-SUD—LONGUE-POINTE

29

À ce titre, dans les documents analysés, la création d’aménités partagées par la communauté environnante 
et les entreprises — et leurs travailleurs — est notamment valorisée (CAUE de Loire-Atlantique, 2011; 
Collectif Irénée Zwarterook, 2010). Ceci peut se faire par l’aménagement d’espaces verts, de parcs et de 
places publiques sur l’interface entre sites industrialo-portuaires et milieux sensibles. Il est aussi possible 
de prévoir des commerces et points de service utiles aux résidents riverains et aux travailleurs, leur 
permettant aussi de se rencontrer et de fréquenter des lieux communs. L’Encadré 9 illustre quelques 
possibilités.

En outre, l’événementiel et les aménagements temporaires sont parfois une manière d’ouvrir les sites 
industriels ou certains espaces vacants et d’accueillir — même que de façon éphémère — les populations 
riveraines et d’autres usagers dans un contexte festif. Certaines portions de terrains non utilisées peuvent 
ainsi laisser place à des aménagements temporaires verts ou ludiques, par exemple. De plus, la tenue 
de portes ouvertes permet de donner accès aux installations industrielles afin d’expliquer le travail réalisé 
par les industries locales, et conséquemment de mieux comprendre leurs activités et justifier les sources 
de nuisances aux yeux des riverains (Inter-Environnement Wallonie, 2009). Enfin, il est possible de créer 
un accès permanent à travers des points de vente intégrés aux zones industrielles ou sur les espaces 
publics mitoyens : ceci permet alors, lorsque le type d’activités industrielles s’y prête, la distribution locale 
des produits dérivés de la production du site en suscitant une occasion de contact, voire un renforcement 
du sentiment d’attachement et de fierté.

•	 Aménagement	urbain	visant	une	mise	en	valeur	de	l’image	et	de	l’identité	du	lieu

En dernier lieu, la revue de littérature fait état de stratégies d’aménagement urbain centrées sur la mise 
en valeur de l’image et de l’identité que dégagent les sites industrialo-portuaires et les milieux habités. 
D’après les documents analysés, il s’agit surtout d’interventions d’embellissement réalisées sur le cadre 
bâti et au pourtour des infrastructures industrielles, dans le but de mettre en valeur le patrimoine industriel 
et de rehausser l’image du secteur (CGET, 2018). L’Encadré 10 présente quelques stratégies appartenant 
à cette catégorie. À l’exemple du cas de la raffinerie de Feyzin à Lyon, en France, ceci peut avoir pour effet 
de favoriser l’acceptabilité sociale envers les activités industrialo-portuaires et leurs risques et nuisances, 
et ce, en transformant la perception parfois très négative qui leur est associée (López-Navarro et al., 
2018).

Parmi ces stratégies, on trouve l’embellissement des façades industrielles existantes. Un des exemples 
cités est l’ajout de revêtements inoxydables sur des structures existantes. Cette deuxième peau conserve 
un aspect brillant et donne l’impression d’un « état neuf » (Grand Lyon & Total Raffinerie de Feyzin, 2010). 
Repeindre les surfaces abîmées et recouvrir les façades et les barrières par des murs végétalisés sont 
aussi des interventions qui correspondent aussi à cette approche.
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Dans un contexte de reconstruction ou de développement urbain, il est également possible d’agir sur 
l’apparence des nouveaux bâtiments industriels en optant pour une architecture attractive et emblématique 
(CAUE de Loire-Atlantique, 2011). Par cela, les formes anguleuses peuvent être adoucies ou les 
équipements d’allure plus robuste peuvent être masqués ou modifiés, de manière à rendre l’architecture 
du bâtiment industriel plus recherchée. Ainsi, l’architecture industrielle peut éventuellement devenir une 
manière de créer une distinction visuelle et identitaire suscitant une certaine fierté locale au sein du 
quartier.

En parlant aussi de l’identité des quartiers à vocation industrielle, certains documents mentionnent des 
interventions misant sur la culture, l’art et l’histoire, dans le but d’accroître l’attachement et le sentiment 
d’appartenance. Ce type de stratégie d’aménagement urbain peut se traduire par la conservation et la 
mise en valeur des bâtiments, équipements et sites comportant une valeur patrimoniale (Calgary Land 
Use Planning, 2003; City of Oakland, 2008, 2014; District of Columbia, 2014). Il est aussi possible de créer 
des circuits culturels permettant de mettre en valeur des infrastructures existantes, ainsi que de prendre 
connaissance de personnages et évènements historiques. Ces circuits peuvent aussi amener à découvrir 
des œuvres d’art public insérées sur le territoire. À ce titre, il peut s’agir d’utiliser les façades industrielles 
et les équipements tels que les réservoirs et silos pour y peindre des murales signifiantes ou ludiques, 
rappelant le caractère historique du secteur. Le tout permettrait alors de valoriser l’identité industrielle 
locale pour susciter une appropriation des espaces industriels et une fierté contribuant potentiellement à 
mitiger certaines nuisances.

Sur un autre plan, mais toujours en agissant directement sur l’image et l’acceptabilité sociale des activités 
industrielles, certaines stratégies viennent renouveler l’image de l’industrie en lui associant une identité 
caractérisée par l’innovation technologique ou le développement durable. En ce sens, certains parcs 
d’activités industrielles et portuaires mettent de l’avant leur adoption de bonnes pratiques écologiques 
liées, par exemple, à l’efficacité énergétique, à la gestion des eaux de pluie, à la récupération des déchets 
ou à l’insertion de toits verts (Krause & Brinkema, 2003). Ces interventions peuvent aussi s’accompagner 
d’une stratégie de marketing urbain, combinant diverses approches de communication ou misant sur une 
figure de projet et une image de marque à teinte écologique, à l’exemple des écoparcs industriels.

L’insertion dans le quartier de parcs-nature ou de corridors verts promouvant la biodiversité et un équilibre 
entre nature et industrie est aussi une approche envisageable. En plus de transformer l’image du lieu, 
cette végétalisation peut venir encadrer les vues sur les installations industrielles et créer une continuité 
paysagère qui réduit la perception d’enclavement (CAUE de Loire-Atlantique, 2011).

ENCADRÉ 10 : STRATÉGIES D’AMÉNAGEMENT URBAIN VISANT  
UNE MISE EN VALEUR DE L’IMAGE ET DE L’IDENTITÉ DU LIEU 
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Comme dans le cas de la station d’épuration d’eaux usées de 
Newtown Creek, l’embellissement de façades industrielles fait 
partie des stratégies qui visent à donner une image nouvelle et 
sécuritaire de l’infrastructure industrielle adjacente aux quartiers 
résidentiels.

L’opération « Nice Looking » a ciblé des interventions de mise 
en valeur permettant d’améliorer l’image des infrastructure des 
réservoirs adossés à la route, de sorte que la raffinerie a été 
intégrée dans le circuit culturel d’œuvres murales de Lyon. 

Dans une perspective d’embellissement et de mise en valeur de 
l’identité du territoire, des murales ont été peintes sur les façades 
et les murs antibruit entourant les propriétés industrielles.

En 2019, des conteneurs décorés ont été disposés sur la digue du 
port, sur une longueur de 300 mètres à un emplacement visible 
depuis la rive. Cette installation qui permet de renouveler l’image 
et le paysage portuaire favorise l’ancrage et rappelle l’identité 
locale.

Figure 31 : Newtown Creek Wastewater Treatment Plant à 
Brooklyn, État de New York  
(Michael Baker International, 2020) 

Figure 32 : Murales peintes sur les réservoirs de la raffinerie 
de Feyzin à Lyon, France 

(Mollard, 2020) 

Figure 33 : Murale peinte sur un mur antibruit situé rue 
Cawthorne à West Torrens, Australie  

(City of West Torrens & Holmes, 2013)  

Figure 34 : Exposition temporaire sur la Digue du Large 
dans le Port de Marseille-Fos, France 

(Prez, 2019) 

ENCADRÉ 10 : STRATÉGIES D’AMÉNAGEMENT URBAIN VISANT  
UNE MISE EN VALEUR DE L’IMAGE ET DE L’IDENTITÉ DU LIEU 
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Ce bâtiment localisé dans le Port de Huelva était utilisé comme 
dépôt de machines depuis sa construction en 1912. Toutefois en 
2012, lors d’une série de travaux de restauration, il a été reconverti 
en un centre culturel de 730 mètres carrés qui intègre une salle de 
spectacles. L’architecture industrielle de l’immeuble a également 
été mise en valeur.

Figure 36 : Las Cocheras du Port de Huelva, Espagne  
(Junta de Andalucía, 2019) 

Cette forteresse construite vers 1530 abrite actuellement le centre 
des visiteurs du Port de Livorno. Ceci s’intègre à un musée contrôlé 
par les autorités portuaires dédié à la connaissance des activités 
portuaires. Elle constitue un symbole identitaire d’importance 
majeur pour la ville.

En plus de fournir de l’électricité et de la chaleur à 150 000 
logements de la banlieue de Copenhague, cet incinérateur à la 
forme unique accueille une pente de ski synthétique, des sentiers 
de randonnée, des voies d’escalade et des points de vue offrant 
un accès inédit au paysage. Sa cheminée émet aussi un anneau 
de vapeur lorsque 250 kg of CO2 sont relâchés dans l’atmosphère.

Œuvre d’art publique construite à partir d’anciens conteneurs, 
rappelant le contexte industrialo-portuaire. Insérée sur une place 
publique, elle s’intègre à une stratégie de mise en valeur de 
l’identité du territoire.

Figure 35 : Installation artistique dans le  
Port de Marseille-Fos, France

(Projet métropolitain Aix-Marseille-Provence, 2015) 

Figure 37 : Fortezza Vechia du Port de Livorno, Italie 
(AdSP MTS, 2020) 

Figure 38 : Centre récréatif CoppenHill de la centrale 
électrique d’Amager Bakke à Copenhague, Danemark 

(Hjortshøj, 2019)

ENCADRÉ 10 : STRATÉGIES D’AMÉNAGEMENT URBAIN VISANT  
UNE MISE EN VALEUR DE L’IMAGE ET DE L’IDENTITÉ DU LIEU (SUITE) 
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ENCADRÉ 10 : STRATÉGIES D’AMÉNAGEMENT URBAIN VISANT  
UNE MISE EN VALEUR DE L’IMAGE ET DE L’IDENTITÉ DU LIEU (SUITE) 

En dernier lieu, on note des stratégies d’aménagement urbain qui concernent les loisirs et le divertissement 
au sein du milieu de vie. Une approche envisageable consiste à libérer des terrains industriels ou des 
portions du front de mer afin d’aménager des pistes cyclables, des aires sportives et des plages publiques. 
À cet égard, certains documents (Grand Port Maritime de Marseille, 2016; Vivapolis, 2019) proposent un 
zonage vertical des bâtiments portuaires pour permettre d’ajouter des espaces publics ou commerciaux 
au-dessus des zones où des activités industrialo-portuaires sont maintenues. Il est aussi possible 
d’organiser des évènements, tels que des festivals de musique, des foires publiques ou des visites guidées 
et interactives permettant d’accueillir des visiteurs sur les installations industrielles et portuaires tout en 
suscitant un certain rayonnement du secteur (Port de Trois-Rivières, 2019). Il est attendu que de telles 
contributions en infrastructures et activités publiques agissent sur l’image du territoire et sur l’acceptabilité 
sociale envers les activités industrialo-portuaires, en démontrant une cohabitation possible entre port, 
industries, résidents et visiteurs (Merk, 2013; Sairinen & Kumpulainen, 2006).
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Synthèse et pistes de réflexion

La revue préliminaire de la littérature grise et scientifique a permis, comme attendu, de révéler que la 
cohabitation ville-port-industrie suscite des enjeux avec lesquels il faut apprendre à vivre collectivement. 
Cette cohabitation est en soi source de nuisances et de risques que les différentes interventions relevées 
tentent de mitiger. Partant de la prémisse d’une nécessaire cohabitation des usages, les milieux de vie 
tissant des activités industrialo-portuaires dans des contextes habités requièrent d’intervenir avec attention 
afin de soutenir un niveau d’acceptabilité sociale satisfaisant. Il faut également que ces interventions 
soient reconnues par les parties prenantes qui détiennent les leviers d’action afin qu’elles puissent être 
mises en œuvre et que la cohérence du territoire soit assurée. Or, les termes de cette cohabitation doivent 
être gérés au quotidien, afin de coconstruire les conditions essentielles au développement urbain et 
économique en même qu’au maintien de la qualité de vie des résidents et usagers.

En ce sens, une majorité des documents consultés mettent de l’avant le besoin d’une reconnaissance 
collective des enjeux que soulève cette cohabitation des usages et des usagers. Plusieurs mentionnent 
en effet les principales problématiques auxquelles les communautés riveraines doivent faire face, et 
l’importance de trouver des solutions acceptables pour toutes les parties prenantes. Pourtant, dans 
certains cas, les documents signalent des mesures de mitigation uniquement à titre de recommandation. 
Ainsi, plusieurs documents analysés s’avèrent seulement de nature prospective et promotionnelle. 
Conséquemment, il semble que nombre des stratégies identifiées n’ont pas fait l’objet d’évaluations ou 
d’analyses critiques permettant de mettre en évidence les effets escomptés. Plus encore, il n’est pas 
possible à ce stade de la recherche d’identifier quelles sont les conditions favorables à leur mise en œuvre 
et au succès vis-à-vis des objectifs qu’elles ciblent, en fonction des caractéristiques propres à chaque 
territoire et contexte.

Les stratégies d’intervention que nous avons identifiées révèlent, à tout le moins, deux limites significatives 
dans les pratiques actuelles :

1. Les stratégies dites de gouvernance visant la communication, l’adhésion et 
la mobilisation des parties prenantes sont relativement bien développées. 
La plupart sont institutionnalisées que ce soit par les pouvoirs publics ou par 
les acteurs industriels. Toutefois, ces structures sont souvent limitées par un 
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décalage en termes de capacité d’action dans la mesure où le territoire des 
enjeux dépasse souvent le territoire des interventions. C’est-à-dire que les 
risques et les nuisances identifiés débordent sur des territoires plus vastes que 
ceux sur lesquels les acteurs ont une prise effective en matière d’intervention. 

2. Les stratégies en matière d’aménagement sont plurielles, mais elles sont souvent 
limitées à des dispositifs ponctuels qui n’intègrent pas vraiment les considérations 
fonctionnelles, identitaires et paysagères. Toutefois, quelques stratégies 
d’aménagement urbain comprennent une perspective d’ensemble et permettent de 
combiner différents bénéfices, par exemple récréatifs, esthétiques et pédagogiques; 
ceci à l’exemple des espaces verts publics et des passerelles et belvédères 
surplombant les activités industrialo-portuaires.

Ceci nous amène à formuler les constats suivants en guise de conclusion du présent rapport d’étape :

1.  En dépit des recommandations recensées, peu de cas probants semblent avoir été 
construits, mis en œuvre et évalués. Ceci est susceptible de  s’expliquer  par divers 
blocages, issus notamment du manque de leviers d’intervention, de vision partagée 
ou d’acceptabilité sociale.

3.  Le décalage entre les stratégies de gouvernance — souvent peu liées aux processus 
décisionnels — et les stratégies d’aménagement limitent aussi la portée des 
interventions sur le territoire de planification. Ceci s’avère dans la mesure où le territoire 
de projet — au sens du projet urbain— n’est pas reconnu et défini collectivement. Tant 
que le territoire d’intervention n’est pas reconnu comme optimal et embrassant tous 
les enjeux en présence, la portée des interventions de gestion ou d’aménagement 
demeure limitée et ne contribue pas, par conséquent, à consolider l’acceptabilité 
sociale liée aux activités industrialo-portuaires et à la transformation du territoire. 

2.  En ce sens, les pratiques actuelles ciblent alternativement des stratégies de  
gouvernance, de gestion et d’aménagement sans systématiquement mettre de 
l’avant l’intégration entre ces différentes stratégies. Par ailleurs, les approches les 
plus documentées sont les stratégies de communication et de mobilisation des parties   
prenantes et les stratégies d’aménagement des implantations industrielles, qui ne 
nécessitent pas forcément l’atteinte d’un consensus et ne lient pas les acteurs autour 
d’un « contrat social ».
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4.  Les stratégies de verdissement, de mise en valeur du paysage et de gestion du 
camionnage renvoient à des gestes structurants et plus consensuels qui auraient 
potentiellement la capacité de réconcilier le territoire de planification avec le territoire 
des enjeux. Or, ce sont souvent des filières différentes qui ont des capacités d’action 
sur ces trois domaines, exigeant alors une concertation des parties prenantes 
dont les conditions restent à construire selon chaque contexte en particulier. 

5.  En somme, la mise en œuvre d’une démarche intégrée soutenant la cohabitation des 
usages et usagers implique la construction d’une vision partagée, mais aussi la mise en 
place de dispositifs décisionnels et d’accompagnement des projets de transformation 
du territoire. Ces dispositifs doivent dépasser l’aspect réglementaire pour embrasser 
d’autres considérations et être en mesure de bonifier les stratégies d’aménagement 
du territoire dans un processus négocié. Une telle approche permettrait de stimuler 
des projets novateurs construisant sur l’intelligence collective, notamment en lien avec 
les usages et les pratiques des citoyens.

Dans cette perspective, il appert que le travail d’accompagnement des réflexions des acteurs et populations 
riveraines et du processus de coconstruction et concertation dans le secteur d’Assomption-Sud–Longue-
Pointe s’avérera porteur. Celui-ci est important puisqu’aucune méthode clé en main n’est envisageable 
en raison de la complexité urbaine, mais aussi du manque de données sur les stratégies existantes. En 
somme, les informations compilées dans ce rapport d’étape doivent être envisagées comme une manière 
de poser des bases pour la discussion, en voie vers une compréhension commune et une reconnaissance 
des enjeux et avenues possibles. Le tout afin d’alimenter la réflexion qui sera poussée plus avant dans 
les mois à venir, à travers la poursuite des travaux de l’instance Concertation Assomption-Sud–Longue-
Pointe ainsi que de la recherche menée par l’OMV.

Ceci étant dit, il sera important d’approfondir les recherches préliminaires résumées dans ce rapport, à 
travers la première phase de projet financée par Mitacs et les volets de recherche à financer par le CRSH. 
Ceci permettra notamment de départager les cas nationaux et internationaux qui ne sont pas encore 
passés à l’action par rapport à ceux qui auraient entamé des interventions concrètes desquelles des 
apprentissages peuvent être tirés. À ce titre, il est prévu de poursuivre les travaux d’analyse des modèles 
de développement des parcs d’activités industrielles et des stratégies d’intervention et de gestion, afin 
de mieux en comprendre les limites et les difficultés de mise en œuvre, de même que les conditions de 
succès.
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Annexe A : Méthodologie et analyse bibliométrique

La méthodologie repose sur une revue de la littérature grise, c’est-à-dire de documents publiés en dehors 
du milieu académique. Les documents ont été identifiés en effectuant une recherche dans les bases 
de données Sofia1, GreyNet International2 et Google. Le procédé méthodologique a consisté en une 
recherche par mots clés en anglais et français. Un total de 71 documents en anglais et de 78 documents 
en français ont été identifiés comme pertinents pour notre analyse. L’analyse bibliométrique, qui consiste 
en une analyse statistique de la récurrence de certains thèmes d’intérêt pour la recherche en lien aux 
documents obtenus, est présentée dans les pages suivantes. Étant donné les différences terminologiques 
par rapport à la langue d’origine des documents, les mots clés utilisés ne sont pas toujours équivalents, de 
sorte que leur analyse bibliométrique est présentée de manière séparée. En outre, il faut souligner que la 
recherche en anglais a été effectuée en premier et a donc servi des fins exploratoires, ce qui explique les 
quelques différentes entre les deux procédés.

Littérature grise anglophone

La figure A1 fait la liste des 29 mots clés en anglais qui ont été mobilisés, ainsi que les résultats obtenus 
pour chacun d’entre eux. Notons que le mot clé « industrial-residential conflict », qui est placé au cœur 
de notre problématique, a servi de point de départ et a permis le dépouillement progressif de termes 
connexes. Cependant, nous relevons que ce mot clé n’a permis de trouver que deux (2) textes qui ont 
été retenus. C’est plutôt le mot clé « industrial-residential interface » qui a donné le plus de résultats (19 
textes soit 26,8 % du total retenu). En outre, certains mots clés utilisés n’ont donné aucun résultat probant.

La figure A2 représente la répartition des documents mobilisés par la revue de littérature par type de 
document. La majorité du corpus constitué dans le cadre de ce volet de la recherche provient de rapports 
gouvernementaux, donc issus des institutions locales, ainsi que de rapports d’études préparés par des 
firmes privées et d’autres sociétés gouvernementales.

1 Sofia : base de données bibliographique de la bibliothèque de l’UQAM.
2 GreyNet International : base de données bibliographique dédiée à la littérature grise.
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Ceux-ci consistent pour beaucoup en documents de planification stratégique (24 %; 17 documents), 
rapports de faisabilité (14 %; 10 documents), études d’impact environnemental (7 %; 5 documents) et 
rapports de présentation de projet (7 %; 5 documents). Nous devons toutefois souligner les guides de 
design qui composent une part importante du corpus de documents (25 %; 18 documents).

À partir de la figure A3, on constate en outre une concentration des documents au cours des 15 dernières 
années. Aucun document antérieur à 1993 n’a été identifié, tandis que la majorité des références ont été 
publiées depuis 2004, voire après 2012. Ceci témoigne apparemment du fait que la cohabitation avec 
l’industrie est une préoccupation plutôt récente.

Enfin, la figure A4 illustre les zones géographiques représentées à l’intérieur de notre corpus, d’après la 
littérature grise anglophone. Sans doute en raison langue d’usage, les documents identifiés proviennent 
tous de pays, états ou provinces dont la langue officielle est l’anglais. Ces documents reflètent donc 
particulièrement les mesures entreprises par des localités situées aux États-Unis (27 %; 19 cas), au 
Canada anglais (27 %; 19 cas) et en Australie (25 %; 18 cas). Pour l’instant, aucune source du Royaume-
Uni n’a été relevée. Des recherches additionnelles seront conséquemment faites dans le cadre du projet 
Mitacs, afin d’enrichir la revue de littérature grise de perspectives issues d’autres régions du monde, 
lesquelles sont susceptibles de varier selon les courants de pensée locaux.
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Figure A1 : Récurrence des mots clés recherchés en anglais 
pourcentage (nombre absolu sur un total de 71 documents)
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Figure A2 : Distribution des types de documents recensés en anglais 
pourcentage (nombre absolu sur un total de 71 documents)
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Figure A4 : Distribution du corpus anglophone par zone géographique 
pourcentage (nombre absolu sur un total de 71 documents)

Figure A3 : Distribution temporelle des dates de publication du corpus d’analyse anglophone 
pourcentage (nombre absolu sur un total de 71 documents)
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Littérature grise francophone

La figure A5 présente les mots clés utilisés pour effectuer la recherche documentaire. Il faut relever que 
c’est le mot clé « cohabitation » qui a donné le plus de résultats (23 textes soit 15,1 % du total retenu). 
S’ensuit, le concept d’« écoparc industriel » (14 textes soit 9,2 % du total retenu), puis celui de « zone 
industrielle » (8 textes soit 8,6% du corpus francophone). Ensuite, la figure A6 fait la liste des combinaisons 
des 25 mots clés qui ont été mobilisés, ainsi que les résultats obtenus pour chacun d’entre eux. Notons que 
ce sont les combinaisons « activités industrielles/cohabitation » et « zone industrialo-portuaire/Interface 
» qui sont placés au cœur de notre problématique, et qui ont conséquemment servi de point de départ et 
ont permis le dépouillement progressif de termes connexes. Comme pour la littérature grise anglophone, 
certains mots clés utilisés ont donné peu de résultats.

La figure A7 représente la répartition des documents mobilisés par la revue de littérature par type de 
document. La majorité du corpus constitué dans le cadre de ce volet de la recherche provient de rapports 
de présentation ou de faisabilité (38 %; 30 documents), de rapport d’étude divers (18%; 14 documents) 
incluant des rapports d’études environnementales (4%; 3 documents). Toutefois, les guides de design 
ou présentant des principes d’aménagement occupent à nouveau une large part du corpus (21 %; 16 
documents).

À partir de la figure A8, on constate en outre une concentration de documents publiés au cours des 15 
dernières années. Aucun document francophone antérieur à 2006 n’a été identifié, tandis que la majorité 
des références ont également été publiées depuis 2012. Ceci témoigne apparemment du fait que la 
cohabitation avec l’industrie est une préoccupation plutôt récente.

Enfin, la figure A9 illustre les zones géographiques représentées à l’intérieur de notre corpus. De manière 
conséquente, la majorité des pays concernés possède le français comme langue nationale : ces documents 
reflètent donc particulièrement les mesures entreprises par des localités situées en France (52 %; 42 cas), 
au Québec (29 %; 23 cas) et en Belgique (8 %; 6 cas).
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Figure A5 : Récurrence des mots clés recherchés en français  
pourcentage (nombre absolu sur un total de 152 documents)
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Figure A6 : Récurrence des combinaison de mots recherchés en français 
pourcentage (nombre absolu sur un total de 78 documents)
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Figure A7 : Distribution des types de documents recensés en français 
pourcentage (nombre absolu sur un total de 78 documents)
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Figure A8 : Distribution temporelle des dates de publication du corpus d’analyse francophone 
pourcentage (nombre absolu sur un total de 78 documents)

Figure A9 : Distribution du corpus francophone par zone géographique 
pourcentage (nombre absolu sur un total de 78 documents)
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Annexe B : Répertoire préliminaire de cas

Lors des travaux préliminaires menés dans le cadre des demandes de subventions soumises à l’automne 
2020, 112 cas ont été recensés à partir de la revue de littérature (anglophone et francophone) et de la 
consultation du recueil de bonnes pratiques élaboré par l’AIVP. Tel qu’annoncé dans l’introduction, il faut 
noter que le répertoire a été enrichi de manière continue pendant l’élaboration de ce rapport d’étape, et 
ce, surtout pour identifier des exemples illustratifs à intégrer aux encadrés. Dans la mesure où il s’agit d’un 
produit incomplet et en évolution, la liste complète des 112 cas n’est pas incluse dans ce rapport. Il faut 
toutefois relever que cette liste préliminaire ne tient pas compte des exemples cités dans les encadrés 
pour Malartic (Québec), Copenhague (Danemark), Hong Kong, La Rochelle (France) et Koper (Slovénie). 
Pour des fins d’analyse, les 112 cas initialement recensés ont été classés à partir de la typologie des 
stratégies d’intervention présentées dans le rapport. En fonction des stratégies mises de l’avant, les cas 
peuvent être classés dans plus d’une catégorie. La figure B1 montre que 100 % des cas recensés incluent 
des stratégies de gouvernance axées sur la communication et la mobilisation des parties prenantes, 
notamment en lien à des démarches de réflexion, de diagnostic et d’inventaire des enjeux. Puis, une 
majorité de cas (70 %, soit 78 sur 112) propose aussi des stratégies de planification liées aux processus 
décisionnels. La troisième approche la plus fréquente consiste en fait en stratégies d’aménagement urbain 
visant une intégration des usages : 51 % des cas (soit 57 sur 112) proposent ce type de stratégie. Enfin, 
de 22 % à 28 % des cas recensés mettent également de l’avant des stratégies d’aménagement relatives 
aux implantations industrielles, ou bien à l’aménagement urbain visant à séparer les usages incompatibles 
ou à mettre en valeur l’image et l’identité du territoire.

La figure B1 présente la distribution géographique des 112 cas initialement recensés. Au total, 23 pays 
sont représentés par un ou plusieurs cas. Les pays incluent le grand nombre de cas sont la France et les 
États-Unis qui dominent avec 19 % des cas chacun (21 cas). Le Canada suit avec 12 % des cas (13 cas), 
lesquels se situent notamment à Toronto, à Montréal, à Québec, à Trois-Rivières, à Québec, à Caledon, à 
Halifax et à Vancouver. Les autres pays les plus documentés sont l’Espagne (9 %; 10 cas), l’Australie (8 
%; 9 cas), la Belgique et les Pays-Bas (respectivement 6 %; 5 cas).

Enfin, comme représenté à la figure B2, l’analyse des échelles territoriales de l’intervention pour ces 
112 cas initialement recensés montre une majorité de cas proposant des stratégies mises en place au 
niveau de l’interface ville-port (40 %; 45 cas) ou de la zone industrialo-portuaire (34 %; 27 cas). Les autres 
cas recensés abordent notamment la région ou la ville entière, ou des portions de territoires industriels, 
portuaires, ou en friche. 
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Figure B1 : Distribution des 112 cas selon les types de stratégies proposées 
pourcentage (nombre absolu sur un total de 112 documents)
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Figure B2 : Distribution des 112 cas recensés par zone géographique
 pourcentage (nombre absolu sur un total de 112 documents)
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Figure B3 : Distribution des 112 cas recensés par échelle d’intervention
pourcentage (nombre absolu sur un total de 112 documents)
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